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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LOW 

 
PROCÈS-VERBAL d’une réunion spéciale du Conseil de la Municipalité de Low, 
tenue le lundi 5 mai 2014 à 18H00, à la Salle Héritage, 4A chemin d’Amour, Low 
(Québec) J0X 2C0 sous la présidence de Son Honneur le Maire, Monsieur Morris 
O’Connor.  
 
Étaient aussi présents : Les conseillères Amanda St. Jean, Michèle Logue-Wakeling 
Joanne Mayer et Lynn Visentin ainsi que les conseillers Charles Kealey et 
Christopher Brownrigg. 
 
Étant également présente : la directrice générale/secrétaire-trésorière Franceska 
Gnarowski 
 
 
1) OUVERTURE 

Constatant le quorum, l’assemblée est officiellement déclaré ouverte par Son 
Honneur le Maire, monsieur Morris O’Connor en déclarant que l’avis de 
convocation a été signifié tel que requis par le Code Municipal aux membres du 
conseil qui sont présent. 
 
2) ÉTATS FINANCIERS 2013 
 
CONSIDÉRANT que les états financiers vérifiés de l’année 2013 ont été présentés 
par Michel Lacroix et Jessica Marcil comptables agréés et représentants de Piché 
Lacroix, vérificateurs de la Municipalité de Low;  
 
CONSIDÉRANT que le conseil est satisfait que les états représentes la situation 
fiscal actuel de la  municipalité;  
 

#67-05-2014 EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte les états financiers de 
l’année 2013 tels que présentés par les représentants de Piché-Lacroix.    

PROPOSÉ PAR la conseillère Michèle Logue-Wakeling 
APPUYÉ PAR le conseiller Charles Kealey  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
(4) AJOURNEMENT 

#68-05-2014 IL EST RÉSOLU QUE la réunion se termine à 18h45. 

PROPOSÉ PAR le conseiller Charles Kealey 
APPUYÉ PAR la conseillère Michèle Logue-Wakeling 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

Morris O’Connor                         Franceska Gnarowski 

 Maire  Directrice générale/secrétaire-trésorière 
 


